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L•internet au bureau�: 
interdire ou encadrer�?
Le constat est généralisé : sur le lieu de travail, les salariés utilisent internet 
à des � ns personnelles. Dans quelles situations doit-on le tolérer ou le 
sanctionner ? L’accès à la toile peut-il être limité ou réglementé ? 
Petit tour d’horizon des droits et des devoirs des DRH, 
coincés entre un légitime souci de productivité 
et la nécessité de respecter la vie privée.

De plus, l•avènement du web 2.0 décuple 

les moyens de communication sur la toile en 

facilitant l•interaction entre les utilisateurs. Les 

réseaux sociaux explosent et cela génère des 

questions juridiques relatives, pêle-mêle, au 

droit à l•image, à la diffusion d•informations 

con� dentielles, au respect de la vie privéeƒ 

La génération dite «�Y�» est addict, mais ces 

pratiques sont-elles acceptables sur le lieu 

de travail�? Il y a de plus en plus de raisons 

de faire autre chose que travailler. 

Les ressources offertes par 

internet multiplient les tenta-

tions de se livrer à des acti-

vités personnelles pendant 

le temps de travail. Faire ses 

courses sur les sites de soldes, dialoguer avec 

des amis sur Facebook, visionner les bandes 

annonces des � lms de la semaine, voire, pour 

certains, animer un blog ou élaborer un site 

personnel et ainsi mettre en œuvre son droit 

d•expression. �Q�Q�Q
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termes, la violation par le salarié du règle-

ment intérieur ou d•une charte informatique 

n•autorise pas l•entreprise à violer les droits 

fondamentaux de la personne.

La Direction peut-elle interdire toute 

connexion à internet, à partir de l•ordinateur 

mis à la disposition du salarié, qui n•aurait 

pas une � nalité professionnelle�? A la lueur de 

cet arrêt, il semble bien que non�: le salarié a 

droit à une vie privée sur les lieux du travail. 

Il peut en conséquence communiquer avec 

ses proches, passer un appel non profession-

nel, envoyer un mail à un amiƒ Lui interdire 

totalement d•utiliser internet à des � ns privées 

semble à première vue une restriction dispro-

portionnée à l•exercice d•un droit�: l•interdic-

tion totale ne passerait sans doute pas le tamis 

de l•article L. 1121-1 du Code du travail.

Respect du droit 
de communiquer

Une décision récente du Conseil Constitution-

nel� (2) pourrait d•ailleurs conférer au salarié 

un véritable droit à se connecter via le réseau 

mis à sa disposition par l•employeur. En effet, 

rendue à propos de la loi Hadopi et de la 

faculté donnée à une autorité administrative 

de couper l•accès internet d•un internaute, 

les juges énoncent que la communication, et 

notamment par les moyens internet, participe 

à la vie démocratique et l•expression des idées 

et opinions, et que le droit de communiquer 

implique la liberté d•accès aux services inter-

net. Sans avoir le statut de droit fondamental, 

la possibilité de se connecter béné� cie d•une 

protection qui, alliée au droit à une vie privée 

en temps et lieux professionnels, vient s•op-

poser à une interdiction patronale généralisée.

On voit que l•interdiction générale d•utilisa-

tion non professionnelle de l•accès internet est 

socialement peu souhaitable et juridiquement 

L•entreprise est-elle dans l•obligation de tolérer 

une utilisation privative des moyens internet 

laissés à la disposition du salarié�? 

Il va de soi que cette utilisation, quelle qu•en 

soit l•étendue, doit être encadrée, et que les 

abus doivent être sanctionnés. Mais les DRH se 

heurtent parfois au droit de la preuve.

Limitation des accès 
personnels
Le surf sur internet pour motif personnel peut-

il être interdit sur le lieu de travail�? Doit-il 

être une simple tolérance ou les DRH sont-ils 

contraints d•accepter les connexions dans un 

but non professionnel�?

Les temps personnels pris sur le temps de 

travail, c•est-à-dire hors des temps de pause, 

sont, jusqu•à preuve du contraire, du temps 

de travail effectif, rémunéré comme tel. Or, 

lorsqu•un salarié travaille devant son ordi-

nateur, logué en continu sur Facebook, sa 

productivité s•en ressent d•autant. En outre, 

les risques de «�dérapages�» sont multiples et 

l•entreprise peut voir sa responsabilité enga-

gée. Les espaces de chat facilitent les risques 

de fuites d•informations con� dentielles et les 

réseaux sociaux fragilisent les � rewalls du 

réseau des � rmesƒ Autant de raisons qui inci-

teraient à interdire un usage privatif de l•accès 

à internet mis à la disposition des salariés à des 

� ns professionnelles.

Il est interdit d’interdire

L•arrêt Nikon�(1) a consacré un droit à une 

vie privée sur les lieux et pendant les temps 

professionnels. En outre, les juges ont précisé 

que le principe du respect du secret des cor-

respondances, inhérent au droit au respect de 

la vie privée, ne saurait s•effacer au prétexte 

que l•utilisation non professionnelle de l•outil 

informatique aurait été prohibée. En d•autres 

(1) Cass. soc., 2 oct. 2001, n° 99-42.942. (2) Cons. const., 10 juin 2009, n° 2009-580 DC.
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pendant son temps de travail, elle les dimi-

nue certainement. Le salarié pourra toujours 

utiliser son smartphone, mais son usage moins 

discret facilitera l•autocensure du salarié. 

Préconiser de bloquer l•accès aux réseaux 

sociaux et aux sites de chat ne vaut que si ces 

accès ne sont utilisés qu•à titre personnel. Or, 

le mode de communication induit par ces 

réseaux sociaux est en plein développement et 

il est important d•en saisir les opportunités. Par 

exemple, les réseaux sociaux professionnels 

offrent des ressources nouvelles, en permettant 

à une collectivité liée par des intérêts interdé-

pendants (entreprises, sous-traitants, clients) 

de développer une communication, voire de 

construire un savoir commun. Par ailleurs, 

nombreuses sont les entreprises qui utilisent 

un système de chat interne à l•entreprise, voire 

au groupe. Avec la montée en puissance des 

services offerts par internet, opter pour un 

blocage des sites pourrait donc se révéler rapi-

dement préjudiciable.

Responsabilité 
de l’employeur
Les connexions aux services internet à des 

� ns non professionnelles peuvent mettre en 

cause la responsabilité civile de l•employeur 

en sa qualité de commettant� (4). Celui-ci est 

en effet responsable du dommage causé par 

ses préposés dans les fonctions auxquelles il 

les a employés. C•est une responsabilité de 

plein droit, ce qui signi� e qu•aucune faute 

personnelle de l•employeur n•est requise pour 

permettre l•engagement de sa responsabilité du 

fait de ses salariés�(5). 

Or, les occasions de sa mise en cause ne man-

quent pas�: téléchargement de � chiers musi-

caux contrevenant aux droits d•auteur 

fragile. Toutefois, la Direction garde la possi-

bilité de bloquer l•accès à certains sites via le 

réseau de l•entreprise. 

Blocage sélectif

Les sites illicites feront bien entendu l•objet de 

blocages. Encore faudra-t-il les connaître. Il 

est à noter que l•utilisation de mots clefs risque 

aussi de bloquer l•accès à des sites licites et 

utiles sur le plan professionnel.  Le choix des 

réseaux et sites matériellement interdits peut 

se faire via un audit par l•administrateur réseau 

qui repèrera les sites «�extraprofessionnels� » 

qui recueillent un succès notoire auprès des 

collaborateurs de l•entreprise. 

Les réseaux sociaux se voient ainsi le plus 

souvent interdits d•accès sur le réseau de l•en-

treprise. D•une part, ces réseaux fragilisent le 

système de protection informatique du réseau 

entreprise, puisqu•ils augmentent sensiblement 

le risque d•in� ltration en tout genre (espionnage 

industriel, introductions de virus, etc.). D•autre 

part, ils représentent une source importante 

d•inattention professionnelle et sont chrono-

phages. Ils peuvent donc entraîner une baisse 

importante de la productivité des salariés.

Selon un récent sondage� (3), Facebook se 

trouve ainsi en tête de liste des sites les plus 

fréquemment bloqués. Sont également la 

cible de ces restrictions les sites permettant 

de visionner des vidéos (Dailymotion, You 

Tube et Allociné), sans oublier les sites de chat 

comme Windowslive. En revanche, faire face 

à l•utilisation de téléchargement via des logi-

ciels peer to peer peut s•avérer plus dif� cile, 

risquant de bloquer des téléchargements tout 

à fait professionnels.

Bien que cette solution ne couvre pas (et loin 

s•en faut) tous les risques d•évasion du salarié 

(3) http://www.leparisien.fr/economie/internet-au-travail-le-top-6-des-sites-bloques-01-02-2010-799263.php. (4) C. civ., art. 1384, al. 5. (5) La seule pos-
sibilitØ de voir restreindre sa responsabilitØ civile serait pour l�employeur de se voir quali� er de fournisseur d�accŁs internet au sens de la loi n° 2004-575 du 
24 juin 2004 pour la con� ance en l�Øconomique numØrique. En contrepartie, ce texte impose de conserver des logs (au minimum) qui permettent d�Øtablir 
la traçabilitØ des connexions et de remonter aux auteurs et Øditeurs de contenus. Cette quali� cation reste nØanmoins trŁs douteuse : l�activitØ de fournisseur 
d�accŁs est accessoire et non publique.

�Q�Q�Q



6 Les Cahiers du DRH - n° 163 - Mars 2010

DROIT APPLIQUÉDROIT APPLIQUÉ

faire entrer la vie privée dans les attributions 

professionnelles du salarié�?

Détournement de fonds

L•étude de la jurisprudence révèle que la res-

ponsabilité du dirigeant sera mise en cause 

dès lors que le salarié a agi dans le cadre 

professionnel, avec les moyens mis à sa dis-

position par l•entreprise, et cela même si le 

fait incriminé a été accompli sans autorisation 

de la direction et à des � ns étrangères aux 

attributions du collaborateur. Ainsi, la res-

ponsabilité civile de l•employeur-commettant 

a pu être retenue pour un détournement de 

fonds commis par une salariée aux temps et 

lieu de travail grâce à l•outil informatique mis 

à sa disposition pour l•exécution de sa pres-

tation de travail�(6). Cette évolution du droit 

de la responsabilité, conçue à l•origine pour 

permettre de protéger les victimes, répond 

aujourd•hui à une logique rendant l•entreprise 

(commettant) responsable des risques crées 

par son activité.

Dès lors, même si certains comportements 

sont expressément interdits dans l•entreprise, 

cela n•exonère sans doute pas le dirigeant 

de sa responsabilité civile. Toutefois, il reste 

indispensable de décrire les comportements 

qui sont formellement interdits et qui risquent 

d•engager la responsabilité de l•employeur.

La responsabilité pénale de la personne morale, 

quant à elle, est limitée au cas où l•infraction a 

été commise par un organe ou un représentant 

de la personne morale et pour le compte de 

celle-ci. Une infraction pénale, commise par 

un salarié, via l•accès internet de l•entreprise, 

ne pourrait entraîner la responsabilité pénale 

de celle-ci qu•à la condition que l•auteur de 

l•infraction soit titulaire d•une délégation de 

pouvoir de l•employeur. 

(via le partage de � chiers grâce au système 

peer to peer), blog diffamatoire, incitation à la 

haine raciale, diffusion d•images à caractère 

pédophile, hackingƒ

Responsable, même à son insu

La Cour d•appel d•Aix-en-Provence a con� r-

mé, le 13 mars 2006, la responsabilité civile 

de la société Lucent Technologie, au sein de 

laquelle un salarié avait créé et mis en ligne, 

à partir de son ordinateur professionnel, 

un site sur lequel il exprimait de manière 

(trop) virulente sa colère à l•égard d•une 

société d•autoroute. La cour (et le TGI de 

Marseille auparavant) a considéré que les 

circonstances ne permettaient pas d•exonérer 

l•employeur de sa responsabilité. Le salarié 

était en effet dans le cadre de ses fonctions, 

puisqu•il utilisait quotidiennement son ordi-

nateur pour exécuter sa prestation de travail. 

En outre, il avait agi avec l•autorisation de 

son employeur, puisqu•une note du direc-

teur des ressources humaines de Lucent 

Technologie autorisait les salariés à utiliser 

les équipements informatiques mis à leur 

disposition et les accès réseau existants pour 

consulter d•autres sites que ceux présentant 

un intérêt en relation directe avec leur activi-

té au sein de la société. La note précisait que 

l•utilisation devait demeurer raisonnable, 

s•effectuer en dehors des heures de travail et 

respecter les dispositions légales applicables. 

En� n, l•utilisation à des � ns privées n•était 

pas une utilisation à des � ns étrangères à ses 

attributions, dans la mesure où les salariés 

avaient l•autorisation de surfer avec l•outil 

professionnel en dehors des heures de tra-

vail. Faut-il en conclure que l•autorisation 

de temps privés durant le temps de travail 

et sur les lieux professionnels concourt à 

(6) Cass. 2e civ., 19 juin 2003, n° 00-22.626.
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Démarche préventive

Si une utilisation privative des connexions 

internet doit être tolérée, c•est à la condition 

d•être raisonnable et licite. Le caractère raison-

nable dépend du temps passé dans l•utilisation 

privative, du caractère licite des consultations, 

des risques que cette utilisation fait courir à 

la sécurité du système informatique de l•en-

treprise, de l•éventuelle mise en cause de la 

responsabilité de l•entreprise et de son image.

Comme l•appréciation de l•abus est laissée au 

pouvoir souverain des juges du fond, il en 

découle des différences selon les juridictions. 

A� n de donner la mesure de la tolérance, il 

peut être envisagé de préciser dans la charte 

informatique que l•accès internet est d•usage 

professionnel, que seuls les sites présentant 

un lien direct et nécessaire avec l•activité pro-

fessionnelle ont vocation à être consultés, sauf 

urgence de nature familiale. Si cette restriction 

ne permet pas de sanctionner un salarié qui fait 

un usage raisonnable de l•outil informatique, 

elle permet, d•une part, d•informer le salarié 

sur l•étroitesse de la tolérance et, d•autre part, 

de donner une mesure a minima au juge pour 

l•appréciation de l•abus. Pour que cette res-

triction garde une certaine crédibilité, il serait 

en contrepartie souhaitable d•autoriser les 

correspondances e-mails à titre privé, à condi-

tion qu•elles restent raisonnables et limitées au 

cadre de la vie courante et familiale.

Contrôle du salarié

Dossiers personnels
Après le coup de semonce de l•arrêt Nikon�(8), 

la Cour de cassation a sensiblement atténué sa 

position. Certes, le respect dû à la vie privée 

et au secret des correspondances interdit à 

l•employeur d•ouvrir un � chier ou un mail 

personnel hors la présence du salarié. Tou-

tefois, le salarié est présumé travailler 

Encadrement de l’usage 
d’internet
Charte informatique

L•encadrement passe par l•adoption d•une 

charte informatique. Cette dernière permet 

d•édicter un code de bonne conduite de l•inter-

naute, d•indiquer les limites de l•utilisation du 

réseau et de mettre l•accent sur la sécurité des 

réseaux informatiques de l•entreprise.

Opposabilité de la charte

La charte permet de bien communiquer sur 

l•utilisation de l•outil mis à disposition des 

salariés. Elle peut être l•occasion d•assurer une 

formation générale sur les risques induits par 

l•utilisation d•internet et notamment les pro-

blèmes de droits d•auteur. Elle peut par ailleurs 

être l•occasion de dé� nir de manière suf� sam-

ment précise ce qui relève des informations 

con� dentielles ou «�sensibles� », soumises à 

autorisation préalable, sans pour autant porter 

atteinte au droit d•expression des salariés�(7). 

En outre, la charte informatique peut être 

conçue comme un document sur lequel l•em-

ployeur pourra se fonder utilement lors de la 

mise en œuvre de son pouvoir disciplinaire. 

A� n de la rendre opposable aux salariés, il 

convient de respecter la même procédure 

que celle tenant à la modi� cation du règle-

ment intérieur. La charte doit faire l•objet 

d•une information-consultation du comité 

d•entreprise, être transmise à l•inspecteur du 

travail avec l•avis du comité, déposée au greffe 

du conseil de prud•hommes compétent, et 

en� n faire l•objet d•une information des sala-

riés, particulièrement importante en ce qui 

concerne les moyens informatiques permet-

tant le contrôle de l•activité des salariés. Ces 

derniers doivent également faire l•objet d•une 

déclaration à la Cnil. 

(7) Cass. soc., 8 dØc. 2009, n° 08-17.191. (8) Cass. soc., 2 oct. 2001, prØcitØ.

�Q�Q�Q
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sorte que l•employeur peut les rechercher aux � ns 

de les identi� er, hors de sa présence. L•inscription 

d•un site sur la liste des • favoris Ž de l•ordinateur 

ne lui conférant aucun caractère personnel�»�(11).

Néanmoins, il conviendra encore de démon-

trer que la personne visée par la sanction est 

bien l•auteur des connexions internet qui lui 

sont reprochées. La traçabilité des connexions 

permet d•établir les heures de visite de sites. Il 

est alors possible d•attester de la présence du 

salarié à son poste de travail. Lorsque les règles 

d•utilisation de l•outil internet imposent de 

garder un mot de passe secret, et de le modi� er 

régulièrement, la démonstration de l•auteur 

des connexions sera largement facilitée. En 

revanche, il y aura un doute (qui pro� tera alors 

au salarié) lorsque l•utilisation excessive d•in-

ternet sera relevée sur un poste informatique 

dès lors que «�l•ordinateur ne comportait aucun 

mot de passe et que donc n•importe quelle personne 

pouvait utiliser ce poste�»�(12). 

Par ailleurs, une demande de mesure d•ins-

truction judiciaire sur le fondement de 

l•article�145 du Code de procédure civile est 

toujours possible, dès lors que le juge constate 

que les mesures qu•il ordonne procèdent d•un 

motif légitime et sont nécessaires à la protec-

tion des droits de la partie qui les a sollici-

tées�(13). La légitimité du motif reste soumise à 

l•appréciation souveraine du juge des référés.

Sanctions
Faute grave et licenciement
La faute grave résultant d•une utilisation abu-

sive d•internet sera légitime si le salarié abuse 

de son droit d•expression en proférant, par 

exemple, des insultes ou des propos diffama-

toires, racistes, antisémites ou homophobesƒ 

surtout si celui-ci le fait dans des conditions 

qui risquent de mettre en cause l•image de 

conformément aux fonctions dé� nies dans 

son contrat de travail. Aussi, lorsqu•il entend 

protéger sa vie privée sur les lieux du travail, 

il lui est demandé d•indiquer clairement et 

sans ambigüité que ses courriels et � chiers 

informatiques sont personnels. Les initiales 

du salarié� (9), son prénom� (10) ne sont pas 

des indications suf� samment claires. A� n 

de mettre � n aux discussions, la Cour de 

cassation semble préconiser un formalisme, 

cette fois au détriment du salarié�: la mention 

«�personnel�»�devra � gurer pour protéger les 

dossiers privés des salariés.

Hormis cette mention, les � chiers ou courriels 

créés par le salarié sur son ordinateur sont 

présumés professionnels et l•employeur peut 

y avoir accès hors la présence du salariéƒ et 

en conséquence s•en servir utilement comme 

mode de preuve. 

Les propos tenus sur un blog ou un site acces-

sible au public, voire aux salariés du groupe 

peuvent évidemment être produits en justice 

à titre de preuve, à condition que l•émetteur 

des propos soit identi� é. Il est ainsi possible 

de faire une copie du «�mur� » de Facebook 

sur lequel un salarié tient des propos par 

exemple injurieux, voire diffamatoires sur son 

entreprise, à condition que ce mur soit rendu 

public. L•usage de la liberté d•expression peut 

constituer un abus, d•autant plus grave que le 

public atteint est important. 

Connexions internet

En ce qui concerne les connexions inter-

net, l•employeur y a librement accès� : «� Les 

connexions établies par un salarié sur des sites 

internet pendant son temps de travail grâce à 

l•outil informatique mis à sa disposition par son 

employeur pour l•exécution de son travail sont 

présumées avoir un caractère professionnel, de 

(9) Cass. soc., 21 oct. 2009, n° 07-43.877. (10) Cass. soc., 8 dØc. 2009, n° 08-44.840. (11) Cass. soc., 9 fØvr. 2010, n° 08-45.253. (12) CA Paris, 7 dØc. 
2004 ; www.foruminternet.org. (13) Cass. soc., 10 juin 2008, n° 06-19.229.
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Notion d’abus 
L•employeur n•est pas juge de la moralité de 

ses salariés. Par exemple, le stockage d•images 

pornographiques, et donc la visite de sites à 

caractère grivois, ne constitue pas à lui seul 

un motif de licenciement. Soit le volume des 

images stockées ou la fréquence des visites 

du site démontre que le salarié a consacré un 

temps trop important à des activités privées 

qui ne devraient être que résiduelles, soit les 

images ou les sites visités revêtent un caractère 

délictueux�(17). 

A partir de quelle durée, de quels volumes 

d•octets peut-on considérer qu•il y a abus� ? 

Le stockage de � chiers à caractère pornogra-

phique (la précision est utile, car elle démontre 

le caractère personnel de la consultation des 

sites) d•un volume de 509�292�989�octets (qui 

correspondrait environ à l•équivalent de 8�Cd 

audio ou 300 à 500�photos, selon la dé� nition) 

caractérise un abus pour la Cour de cassation 

qui relève que «� le stockage et la structuration, 

le nombre conséquent de ces � chiers et le temps 

dès lors consacré à eux par le salarié attestaient 

d•une méconnaissance par lui de son obligation 

d•exécuter les fonctions lui incombant en utilisant 

le matériel dont il était doté pour l•exercice de ses 

tâches�: la cour d•appel a pu en déduire qu•il s•agis-

sait d•une faute grave, peu important une absence, 

sur un tel point, de mise en garde, de charte infor-

matique ou de règlement intérieur�»�(18).

Poursuites pénales

L•employeur a toujours la faculté de saisir 

les juridictions pénales, ce qui pourrait se 

révéler fortement dissuasif pour les autres 

salariés. Ainsi, un arrêt du 19 mai 2004 de 

la chambre criminelle de la Cour de cassa-

tion� (19) reconnait l•existence d•un abus de 

con� ance lorsque le salarié détourne 

l•employeur et d•engager sa responsabilité de 

commettant.

«�Le fait pour un salarié d•utiliser la messagerie 

électronique que l•employeur met à sa disposition 

pour émettre, dans des conditions permettant 

d•identi� er l•employeur, un courriel contenant des 

propos antisémites est nécessairement constitutif 

d•une faute grave rendant impossible le maintien 

du salarié dans l•entreprise pendant la durée du 

préavis�»�(14).

Dans le cas de propos racistes, la Cour d•appel 

de Versailles justi� e ainsi le licenciement : 

«�Constitue une cause réelle et sérieuse de licen-

ciement le fait pour un salarié d•avoir envoyé à 

diverses personnes de l•entreprise et à un service 

de celle-ci un courrier électronique comparant 

l•activité des arabes à celle des rats, propos 

racistes et donc attentatoires à la dignité des 

personnes, que les destinataires soient ou non 

arabes, alors que la dignité humaine est univer-

selle et que chaque homme ou femme est atteint 

dans sa dignité par des commentaires racistes qui 

le visent personnellement ou non. La direction de 

l•entreprise avait le devoir de faire cesser ce qui 

n•est pas un droit d•expression de la personne, 

mais un délit�»�(15).

Constitue encore une faute grave la création 

d•un site internet sadomasochiste pendant 

le temps de travail� (16). Les juges grenoblois 

remarquent que l•usage et les connexions 

n•avaient pas de caractère isolé et que le salarié 

avait donc abusé de la tolérance relative à des 

activités privées pendant les temps profession-

nels. Ils ont aussi pris en compte un autre fac-

teur : «�le nom de la société apparaissant à travers 

l•e-mail professionnel, et le comportement du 

salarié étant de nature à porter préjudice à l•em-

ployeur qui pouvait apparaître comme un client 

intensif de sites pornographiques et qui supportait 

des risques informatiques accrus.�»

(14) Cass. soc., 2 juin 2004, n° 03-45.269. (15) CA Versailles, 6e ch., 11 fØvr. 2003, n° 02-293. (16) CA Grenoble, 10 nov. 2003, n° 00-4741. (17) Cass. 
soc., 8 dØc. 2009, n° 08-42.097. (18) Cass. soc., 16 mai 2007, n° 05-43.455. (19) Cass. crim., 19 mai 2004, n° 03-83.953.

�Q�Q�Q
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professionnelle /�vie privée à l•ordre du jour. 

L•évolution rapide des TIC contribue large-

ment à un brouillage des temps. A bien y ré� é-

chir, il pourrait appartenir aux salariés d•arbi-

trer l•articulation entre leur vie professionnelle 

et leur vie privée, à commencer par les salariés 

rémunérés selon un système de forfait en jours. 

Ainsi, si un salarié passe du temps sur internet 

à titre personnel sur son lieu professionnel, 

mais récupère ce temps en travaillant chez lui 

ou en temps de travail le soir qu•il ne décompte 

pas en heures supplémentaires, peut-on encore 

parler de déloyauté, dès lors que le travail 

qui lui incombe est accompli, en temps et en 

heure�? En revanche, les normes françaises et 

européennes sur le temps de repos, envisagé 

comme un temps de «�déconnexion�» complet 

de l•activité professionnelle, ne permettent 

pas, pour le moment, de laisser opérer un tel 

arbitrageƒ

Si la richesse offerte par les développements du 

web oblige à mesurer précisément les risques, 

elle nécessite un véritable investissement en 

formation de l•ensemble des membres de la 

collectivité de l•entreprise. Ces formations 

doivent prendre en compte les problèmes de 

sécurité informatique, de con� dentialité, les 

limites liées aux droits d•auteur et la nécessaire 

réserve qu•il convient d•adopter, aussi bien sur 

les blogs que sur les réseaux sociaux. �X

son ordinateur et la connexion internet de 

l•usage pour lequel ils ont été mis à sa dis-

position, pour visiter des sites à caractère 

érotique ou pornographique. Elle constate 

de plus que les échanges de mails à carac-

tère pornographique étaient réalisés à partir 

d•une adresse électronique faisant également 

apparaître le nom de la société employeur� : 

«�Cette association du nom d•une société renom-

mée dans le monde de l•informatique à des acti-

vités à caractère pornographique ou échangiste a 

indéniablement porté atteinte à l•image de marque 

et à la réputation de l•entreprise.�»

En� n, et à condition que les informations 

stockées par l•hébergeur aient un caractère 

illicite, il reste possible de mettre en demeure 

ledit hébergeur de retirer les informations liti-

gieuses, voire de bloquer l•accès au site�(20). Si 

l•hébergeur n•obtempère pas, il risque de voir 

sa responsabilité engagée.

Demain, un arbitrage 
du salarié ?
Si, en l•état actuel du droit, il semble prudent 

de limiter au maximum les intrusions de la vie 

personnelle via l•internet accessible au travail, 

l•employeur doit en contrepartie s•engager à ce 

que l•organisation du travail respecte les temps 

privés hors du travail. La question du stress au 

travail a remis la question de l•articulation vie 

(20) L. n° 2004-575, 21 juin 2004 pour la con� ance dans l�Øconomie numØrique, art. 6.
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L’internet au bureau : interdire ou encadrer ?

Au croisement 
de tous les droits

> Droit des créations 
immatérielles
Hubert Bitan
• Logiciels • Bases de données
• Autres œuvres sur le Web 2.0

ISBN : 978-2-7212-1267-2

> Contentieux 
de la circulation routière
Rémy Josseaume, Jean-Baptiste Le Dall
• Droits de la défense • Sanctions 
administratives • Poursuites pénales

ISBN : 978-2-7212-1266-5

> Famille et Patrimoine
Les dossiers de Droit & Patrimoine
• Donations • Incapables 
• Séparations • PACS

ISBN : 978-2-7212-1268-9 

> Évolution du droit social
Jacques Barthélémy
• Le droit conventionnel nouveau • Les droits
fondamentaux du travailleur • La durée du
travail au sens large du terme • La protection
sociale face aux mutations du travail • Le
droit du travail confronté à l’entreprise

ISBN : 978-2-7212-1255-9

49 € 45 €

45 €

50 €

352 PAGES448 PAGES

368 PAGES

456 PAGES

> Lutte contre 
le téléchargement illégal
Emmanuel Derieux, Agnès Granchet
• Lois Dadvsi et Hadopi

ISBN : 978-2-7212-1269-6

45 € 272 PAGES COMMANDEZ
en toute simplicité sur

http://librairie-droit.lamy.fr

ou par téléphone au 
01 76 73 30 82

❒ Mme ❒ Mlle ❒ M.

Nom / Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Société/Établissement :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour être informé(e) gratuitement de toutes nos nouveautés :

Email :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Siret : I__I__I__I  I__I__I__I  I__I__I__I  I__I__I__I__I__I Code NAF : I__I__I__I__I__I

❒ Siège ❒ Établissement

Nombre de salariés à l’adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• Je joins mon règlement de . . . . . . . . . . . .  € TTC par chèque à l’ordre de Wolters

Kluwer France SAS, je recevrai une facture acquittée

Date : ____/____/____ 

OUI, je souhaite (indiquer le nombre d’exemplaires) :
(Cocher la ou les cases des titres choisis)

❒ Évolution du droit social (Réf. 21255) 50 €TTC* x = €

❒ Droit des créations immatérielles (Réf. 21267) 49 €TTC* x = €

❒ Contentieux de la circulation routière (Réf. 21266) 45 €TTC* x = €

❒ Famille et Patrimoine (Réf. 21268) 45 €TTC* x = €

❒ Lutte contre le téléchargement illégal (Réf. 21269) 45 €TTC* x = €

  Participation aux frais d’envoi** : +5 €

  Soit un total de €

À retourner, accompagné de votre règlement à : Wolters Kluwer France
Service VPC – Case postale 701 – 1 rue Eugène et Armand Peugeot
92856 Rueil-Malmaison cedex - www.wkf.fr – Tél : 01 76 73 30 82 

BON DE COMMANDE

Conformément à la loi «informatique et libertés», vous disposez d’un droit d’accès et de rectification 
aux  informations vous concernant auprès de Wolters Kluwer France SAS.

Cachet et signature

002579 053

Wolters Kluwer France - SAS au capital de 300.000.000 € - TVA FR 55 480 081 306 - RCS Nanterre 480 081 306 

* TVA : 5,5% - ** Tarif valable en France métropolitaine. Pour l’étranger et les DOM-TOM, nous consulter.
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